
● LES MAYONS (km 0)
Quitter le village par la D75
(vers l’est) et rejoindre la
D558. Prendre à droite et
monter (7,8 km à partir du km
6,7 : 3,5 %) à

● LA GARDE FREINET
(km 14,5)
A la sortie du village, prendre
à gauche la D75.
Au col de Vignon (352 m),
descendre à droite par la D 74
jusqu’au

● PLAN DE LA TOUR
(km 25,5)
Sortir à droite par la D44
(direction Grimaud). Passer les
hameaux de Préconil, escala-
der (3,2 km à partir du km
27,6 : 4,2 %) le petit col de
Reverdi (altitude : 184 m).
Prendre à droite la D44 pour
passer au hameau de l’Avelan
avant de se diriger à droite sur
la D14 vers

● GRIMAUD (km 39)
Traverser le village par la D558,
puis à gauche par la D 14, des-
cendre dans la vallée de la
Giscle. Prendre à droite la

D14, passer le hameau de
l’Amirauté où débute la pan-
oramique montée (7,2 km à
partir du km 42,5 : 4,5 %) du
col de Périer (350 m), puis
après avoir serpenté à flanc de
colline (vue sur la chartreuse
de la Verne) poursuivre la
montée (3,2 km à partir du km
53,3 : 2,7 %) vers le

● COL DE TAILLUDE
(km 56,5)
Altitude : 411 mètres.
Entamer ensuite la descente
sur la D14 jusqu’au lieu dit Pra
de Castel puis prendre à droi-
te (virage à angle aigu, km
61,6) la D39 et monter (8,1 km
à partir du km 62,4 : 4,3 %) au
dessus du vallon des Maures
jusqu’au

● COL DES FOURCHES
(km 70,5)
Altitude : 535 mètres.
Descendre vers Gonfaron.
Avant l’autoroute, prendre le
petit chemin revêtu à droite
pour rejoindre la D75. Arriver à

● LES MAYONS (km 84)

R andonnée cyclotouriste extraite du topo guide
édité par le Conseil Général du Var (22 circuits de
promenades et randonnées pour cyclotouristes).

Parcours classé montagnard de 84 km, balisage par
signalisation routière, 1410 mètres de dénivelé cumu-
lé positif, temps estimé 5 heures 45 minutes.
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84 km Les Maures sauvages 1410 mètres de dénivelé - 5 heures 45 minutes


